
Note de SECTOR

Le travail décent dans le sectuer de l'agriculture 

Un travail décent pour tous est l’objectif premier visé par l’OIT. Il reflète la volonté 
de chaque homme et de chaque femme d’accéder à un travail décent et productif, dans des 
conditions  de  liberté,  d’équité,  de  sécurité  et  de  dignité.  Il  inclut  le  respect  des  droits 
fondamentaux,  l’accès à l’emploi,  des  conditions  de travail  sûres et  saines,  et  la  sécurité 
sociale. Le travail décent ne saurait exister sans le dialogue social.

On ne peut que déplorer le déficit de travail 
décent  dans  le  secteur  de  l’agriculture,  qui  se 
traduit  par  un profond déni  des  droits  au travail, 
une  mauvaise  qualité  de  l’emploi  et  des  taux  de 
chômage élevés, des conditions de travail peu sûres 
et l’absence de sécurité des revenus et, enfin, une 
représentation  insuffisante  des  travailleurs 
agricoles  dans  le  dialogue  social,  qui  pourrait 
améliorer leur vie professionnelle.

Le  fait  que  les  conditions  de  travail  sont 
dans l’ensemble pires dans l’agriculture que dans 
tous les autres secteurs permet d’établir aisément le déficit de travail décent dans ce secteur. 
Les revenus sont plus faibles (en fait,  les niveaux de pauvreté sont deux fois plus élevés 
qu’en  milieu  urbain)  et,  de  surcroît,  moins  bien  répartis  que  dans  les  autres  secteurs 
d’activité. D’une manière générale, l’agriculture absorbe à elle seule deux tiers de la pauvreté 
mondiale.  En milieu rural,  les  femmes souffrent encore davantage de la pauvreté que les 
hommes et elles sont moins à même d’exercer leurs droits fondamentaux, bien que leur part 
dans la main-d’œuvre totale soit élevée. En effet, elles constituent 40 pour cent de la main-
d’œuvre agricole totale, ce qui n’empêche qu’elles sont encore moins bien rémunérées que 
leurs collègues masculins. Le travail des enfants et le travail forcé sont, pour leur part, des 
phénomènes largement répandus dans le secteur de l’agriculture.

La communauté internationale s’est fixé dix objectifs ambitieux, à savoir les objectifs 
de développement de l’ONU pour le Millénaire, qui visent à réduire la pauvreté et la faim, à 
accroître l’accès à l’eau potable, aux soins de santé et à l’éducation, ainsi qu’à mettre en 
œuvre  des  stratégies  nationales  en  faveur  du  développement  durable.  Tous  ces  objectifs 
présentent un intérêt direct pour les personnes qui vivent et travaillent en zone rurale. En 
effet, garantir aux travailleurs ruraux l’accès à un emploi sûr et à des conditions de travail et 
de vie décentes constitue une étape décisive dans la réduction de la pauvreté et l’obtention 
d’un revenu suffisant et durable.
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http://www.un.org/french/millenniumgoals/

